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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Im März 2017 debattierte der Nationalrat über den Verfassungsartikel über ein Klima-
und Energielenkungssystem (KELS). Nachdem die UREK-NR im Januar einstimmig
Nichteintreten empfohlen hatte, deklarierten alle Fraktionen der grossen Kammer, dass
sie nicht auf die Vorlage eintreten wollen. Die Parteien argumentierten dabei sehr
unterschiedlich. Während die SVP ein Energielenkungssystem und die Energie- und
Klimaziele insgesamt in Frage stellte, betonten FDP und CVP die Schwierigkeiten für die
Wirtschaft, welche das KELS nach sich ziehen würde. Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO)
sagte für die CVP-Fraktion, das KELS sei „in der besten aller Welten das beste aller
Systeme". Da wir aber nicht in der besten aller Welten leben würden, lehne die CVP die
Vorlage ab. Eric Nussbaumer (sp, BL) hielt fest, dass es bereits eine
Verfassungsgrundlage für Lenkungsabgaben gebe und das KELS deshalb nicht notwendig
sei. Grüne und Grünliberale lehnten das KELS ebenfalls ab, betonten aber die
Wichtigkeit eines Massnahmenmixes zur Erreichung der Energie- und Klimaziele.
Obschon ein Nichteintreten quasi von Beginn der Debatte an feststand, dauerte die
Diskussion über zwei Stunden. Dies war vor allem auf die zahlreichen Fragestellungen
aus der SVP-Fraktion zurückzuführen: Insgesamt 39 Fragen stellten Mitglieder der SVP-
Fraktion den Rednerinnen und Rednern der anderen Fraktionen, zumeist mit dem Ziel,
deren Haltung zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 in Frage zu
stellen. Die meisten Wortmeldungen kamen dabei von Magdalena Martullo-Blocher,
Adrian Amstutz, Albert Rösti, Walter Wobmann, Christian Imark und Toni Brunner. Das
abschliessende Votum von Bundesrat Maurer für das KELS änderte nichts: Die grosse
Kammer beschloss ohne Gegenantrag Nichteintreten. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2017
NIKLAUS BIERI

Am 10. Februar 2019 lehnte das Berner Stimmvolk die kantonale Energievorlage knapp
mit 50.6 Prozent Nein-Stimmen ab. Das neue Gesetz, gegen welches der Berner
Hauseigentümerverband und Wirtschaftsverbände (Berner KMU, Handels- und
Industrieverein des Kantons Bern) das Referendum ergriffen hatten, wollte die
Energieziele des Bundes im Gebäudebereich auf kantonaler Ebene umsetzen. Das
zentralste Ziel der Vorlage war daher, dass Gebäude im Kanton Bern mehrheitlich mit
erneuerbaren Energien betrieben und besser vor Wärmeverlusten geschützt werden
sollten. Bis 2035 sollten deshalb Gebäude für das Heizen mindestens 70 Prozent
erneuerbare Energien nutzen, der gesamte Wärmeverbrauch sollte um 20 Prozent
sinken und 80 Prozent des benötigten Stroms sollte aus erneuerbaren Energien
stammen. Als konkrete Massnahmen sah das Gesetz vor, dass bei Neubauten ein Teil
des Strombedarfs selber – beispielsweise mittels Fotovoltaikanlagen – produziert
werden müsste. Zudem war vorgesehen, Gas- und Ölheizungen durch Heizungen mit
erneuerbaren Energiequellen zu ersetzen und den Gemeinden mehr Autonomie bei der
Ausgestaltung der Vorschriften für die Energienutzung zu erteilen.
Gegnerinnen und Gegner der Vorlage kritisierten, dass in den Gebäudeunterhalt schon
heute auf freiwilliger Basis genug investiert werde und die Verlagerung gewisser
Kompetenzen auf die Gemeinden zu einem Flickenteppich führe. Zudem gehe die
Gesetzesänderung in Richtung eines Verbots der weit verbreiteten Ölheizungen und
führe zu höheren Mieten, da Investitionen in Gebäude getätigt werden müssten.
Befürworterinnen und Befürworter hingegen betonten die Wichtigkeit der Vorlage für
das Klima und fügten hinzu, eine fortschrittliche und nachhaltige Energieversorgung
fördere einheimische Energieträger und schaffe so Wertschöpfung im Kanton. Zudem
könne mit dem Gesetz die Gemeindeautonomie gestärkt werden.

Bei den Abstimmungsergebnissen liess sich ein deutlicher Stadt-Land-Graben
erkennen. Nur die Verwaltungskreise Bern-Mittelland und Biel verzeichneten ein Ja; in
der Stadt Bern bejahten fast drei Viertel der Abstimmenden das Gesetz. Jedoch liess
sich auch in kleineren Städten wie Langnau oder Burgdorf – nicht jedoch in der Stadt
Thun – eine Mehrheit für die Vorlage finden. Die stärkste Ablehnung fand die Vorlage in
ländlichen Gebieten, so im Berner Oberland und im Oberaargau. Die Abstimmung im
zweitgrössten Kanton der Schweiz galt als Richtungsweiser für weitere Abstimmungen
im Bereich Energie- und Klimapolitik in den Kantonen.

KANTONALE POLITIK
DATUM: 10.02.2019
MARCO ACKERMANN
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Kantonale Abstimmung vom 10. Februar 2019

Beteiligung: 37.9%
Nein: 139'428 (50.6%)
Ja: 136'230 (49.4%)

Parolen
– Ja: SP, CVP, BDP, EVP, GLP, GP, Jungfreisinnige, Naturschutzverbände
– Nein: SVP, FDP, HEV 2

Energiepolitik

Au Conseil National, les députés ont transformé en postulat une motion de leur Ceate
invitant le gouvernement à stabiliser la consommation d'agents énergétiques fossiles
d'ici à l'an 2000, puis de la réduire de quelque 20% au cours des dix années suivantes.
Le Conseil fédéral a assuré que la politique énergétique actuelle sera poursuivie et
consolidée à l'aide des lois sur l'énergie et sur le CO2 et du programme qui prolongera
«Energie 2000» après le tournant du siècle. Néanmoins, l'exécutif estima que les
réductions d'agents fossiles ne pourraient pas atteindre les 20% au cours des dix
années suivantes. Le Conseil national a également transmis un postulat Vallender (prd,
AR) (Po. 98.3277) invitant le Conseil fédéral à faire en sorte que les violations des
engagements pris dans le cadre du protocole de Kyoto du 10 décembre 1997, dans le
domaine de la lutte contre les émissions de C02, fassent l'objet d'une procédure
d'arbitrage internationale et que les pays en faute soient sanctionnés. 3

MOTION
DATUM: 09.10.1998
LAURE DUPRAZ

Nach dem Nationalrat trat auch der Ständerat nicht auf einen Verfassungsartikel über
ein Klima- und Energielenkungssystem ein. Er folgte damit der einstimmigen
Empfehlung seiner UREK-SR. Bundesrat Maurer hielt im Rat fest, die Vorlage sei aus
ganz unterschiedlichen Gründen zurückgewiesen worden: Einige lehnten ein
Lenkungssystem grundsätzlich ab, andere fanden eine Verfassungsgrundlage für ein
Lenkungssystem unnötig. Es werde mit der Ablehnung der Vorlage aber „kein einziges
Problem gelöst“. Der Bundesrat halte ein Lenkungssystem weiterhin für das
effizienteste Mittel zur Senkung des Energieverbrauchs. Mit der oppositionslosen
Annahme des Kommissionsantrags auf Zurückweisung wurde die Vorlage vom Ständerat
erledigt. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2017
NIKLAUS BIERI

Der Nationalrat folgte den Empfehlungen des Bundesrates und lehnte im März 2019 mit
117 zu 71 Stimmen bei 1 Enthaltung ein Postulat Grossen (glp, BE) ab, mit welchem der
grünliberale Nationalrat vom Bundesrat einen Bericht forderte, wie in der zweiten
Etappe der Energiestrategie 2050 ein staatsquotenneutrales und für die Bevölkerung
und Wirtschaft möglichst verkraftbares, unbürokratisches und mehrheitsfähiges Klima-
und Energielenkungssystem auf Gesetzesebene eingeführt werden könnte. Die
Einführung von Lenkungsabgaben sei gemäss Grossen effizient und auch nötig, da die in
der ersten Etappe beschlossenen Fördermassnahmen befristet seien und es deshalb
einer effizienten Nachfolgelösung bedürfe. Die neue Umweltministerin Simonetta
Sommaruga plädierte im Namen des Bundesrates für eine starke Klimapolitik und
betonte die Wichtigkeit der aktuellen Totalrevision des CO2-Gesetzes. Jedoch
fokussiere dieses Postulat zu stark auf ein bestimmtes Element, zudem habe der
Bundesrat ein solches Lenkungssystem bereits im Jahr 2015 unter dem Namen Klima-
und Energielenkungssystem vorgeschlagen; es sei aber vom Parlament 2017 abgelehnt
worden. Gegen ein solches Postulat stimmten auch die 30 an der Abstimmung
teilnehmenden Nationalrätinnen und Nationalräte der FDP-Fraktion, was bei Jürg
Grossen gemäss Presse auf Kritik stiess, da die Parteispitze wenige Wochen zuvor
angekündigt hatte, eine grünere Politik betreiben zu wollen. 5

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
MARCO ACKERMANN

En 2021, le Conseil fédéral avait chargé, d'un côté, la Commission fédérale de
l'électricité (ElCom) d'élaborer un concept relatif à l'implémentation de centrales à gaz
pour couvrir les charges de pointe, et d'un autre côté, le DETEC d'étudier les potentiels
d'efficacité électrique. Ces deux rapports devaient permettre au Conseil fédéral
d'élaborer une stratégie pour  se prévenir, à moyen-terme, d'un black-out électrique
en Suisse. Le Conseil fédéral a donc présenté, à la mi-février, sa stratégie.
Premièrement, il préconise la création d'une réserve hydroélectrique dès l'hiver

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.02.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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2022/2023. En d'autres termes, les centrales hydroélectriques à accumulation
devraient maintenir en permanence une réserve d'énergie qu'elles pourraient mettre à
disposition en cas de nécessité. Cette particularité devra être intégrée à la révision en
cours de la loi sur l'approvisionnement en électricité (LApEl). Deuxièmement, le Conseil
fédéral souhaite la création de deux à trois centrales à gaz de réserve. Ces centrales
compléteraient la réserve hydroélectrique. Cette disposition devrait aussi être
introduite dans la LApEl. Troisièmement, le Conseil fédéral estime que l'efficacité
électrique est indispensable pour garantir la sécurité de l'approvisionnement en Suisse.
Le gouvernement est donc prêt à encourager, via des fonds d'encouragement, toutes
mesures destinées à exploiter le potentiel d'efficacité électrique. 
Des réactions diverses ont été relayées dans la presse helvétique. D'un côté, plusieurs
expert.e.s et politicien.ne.s ont salué la volonté du Conseil fédéral de prendre les
devants face au défi de la sécurité d'approvisionnement en énergie. En revanche, la
décision de favoriser des centrales à gaz a été accueillie très froidement par la gauche
et les Verts qui estiment que le «climat anxiogène d'un black-out» ne doit pas occulter
la nécessité de miser prioritairement sur des énergies renouvelables. Le Conseil
fédéral, et plus précisément la cheffe du DETEC Simonetta Sommaruga, a donc ouvert la
boite de Pandore du débat qui oppose l'importance et l'urgence de garantir la sécurité
d'approvisionnement en Suisse, et l'importance et l'urgence de prendre des mesures
compatibles avec le réchauffement climatique. 6

En Suisse, les bâtiments représentent 40 pour cent de la consommation d'énergie et
deux tiers des émissions de CO2. Consciente de cette réalité, la Commission de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national
(CEATE-CE) a profité de l'initiative populaire «Pour un climat sain (Initiative pour les
glaciers)» pour dynamiser le remplacement des chauffages à énergie fossile.
Concrètement, la CEATE-CE a proposé un contre-projet direct à l'initiative pour les
glaciers. Parmi les mesures proposées, la CEATE-CE préconise un montant de CHF 2
milliards, réparti sur 10 années, pour accélérer le remplacement des chauffages à
énergies fossiles. D'après la CEATE-CE, une accélération du remplacement des
chauffages à énergie fossiles réduira la dépendance énergétique vis-à-vis de l'étranger
et contribuera à limiter le réchauffement climatique.
La mise en place du contre-projet direct, et notamment la décision d'accélérer le
remplacement des chauffages à énergies fossiles, a été stimulée par la guerre en
Ukraine et les conséquences sur la sécurité de l'approvisionnement en énergie en
Suisse. L'UDC a d'ores et déjà annoncé qu'elle se réservait la possibilité de déposer un
référendum si le Parlement retenait le projet de la CEATE-CE. 7

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.04.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Wasserkraft

D'après le récent inventaire de l'institut de recherche sur l'eau (EAWAG), 1200 lacs
naturels ont été créés par la fonte des glaciers en Suisse. La Commission de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national
(CEATE-CN) propose d'évaluer le potentiel hydraulique de la fonte des glaciers. Le
rapport devra mesurer le potentiel hydroélectrique et déterminer les mesures
nécessaires pour exploiter ce potentiel. 
Le Conseil fédéral a recommandé d'adopter le postulat. En chambre, le postulat a été
tacitement adopté. 8

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Kernenergie

Alors que depuis 2011 l'accident de Fukushima a transformé l'énergie nucléaire en une
source d'énergie «non-fréquentable», les tensions et la forte volatilité sur le marché de
l'énergie ont remis l'énergie nucléaire au cœur des débats sur la sécurité
d'approvisionnement d'énergie en Europe. Par exemple, lors de la campagne
présidentielle française, le président sortant Emmanuel Macron a souligné l'importance
de l'énergie nucléaire dans l'approvisionnement en énergie de la France. 
Du côté de la Suisse, le PLR a proposé de lever l'interdiction de construire de
nouvelles centrales nucléaires afin de garantir la sécurité d'approvisionnement
d'énergie en Suisse. Pour être précis, le président du PLR, Thierry Burkhart, estime que,
pour faire face à la fois à la hausse des besoins en électricité, mais aussi prendre en
compte l'objectif zéro émission de CO2, les nouvelles technologies comme les
centrales nucléaires de nouvelle génération sont indispensables au mix énergétique

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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helvétique. 
Cette proposition du PLR a fait couler beaucoup d'encre dans la presse helvétique.
Tout d'abord, elle a créé des tensions au sein même du parti politique. En effet, les
femmes PLR se sont opposées à cette mesure estimant qu'il s'agissait d'un «signal
erroné et trompeur». Puis, plusieurs politologues se sont questionnés sur les
conséquences électorales d'une telle orientation. S'il est évident que le PLR se
rapproche de l'électorat de l'UDC, qui préconise l'implémentation de nouveaux
réacteurs, une telle orientation dans le domaine de l'énergie pourrait également
pousser certains partisans PLR à s'orienter vers les Vert'libéraux. 
De manière générale, cette proposition du PLR a remis l'énergie nucléaire sur la table
du mix énergétique helvétique. Si certains ont considéré qu'il était logique de ne pas
fermer la porte aux nouvelles technologies, notamment les centrales nucléaires de
nouvelle génération qui seraient plus économes en ressources naturelles et plus
respectueuses de l'environnement, d'autres ont rappelé que ces technologies n'étaient
pas encore matures. En outre, plusieurs experts estiment que la politique énergétique
suisse doit s'interroger sur le poids du problème des déchets nucléaires face à
l'urgence climatique.
Finalement, le conflit en Ukraine a rajouté dans l'équation le problème de la sécurité du
nucléaire. Les craintes relatives à la sécurité de la centrale nucléaire de Zaporijjia, ou
encore sur le site de Tchernobyl, ont ravivé des douloureux souvenirs qui ont
certainement fait baisser la cote du nucléaire en Suisse, et en Europe. En parallèle, les
sanctions occidentales relatives à l'approvisionnement en gaz et en pétrole russe ont
mis en lumière la forte dépendance du nucléaire suisse vis-à-vis de l'uranium russe.
Greenpeace s'est fait l'écho de cette dépendance et a souligné l'impact sur le
réchauffement climatique de l'extraction d'uranium. 9

Alternativenergien

Im Dezember 2021 präsentierte der Bundesrat den Bericht zum Potenzial von
Fernwärme- und Fernkälteanlagen aus erneuerbaren Energien in der Schweiz. Ein
entsprechendes Postulat der FDP-Fraktion, das der Nationalrat 2019 angenommen
hatte, hatte den Bundesrat dazu aufgefordert, eine diesbezügliche Auslegeordnung zu
erstellen. Der Bundesrat hielt in seinem umfassenden Bericht fest, dass ein grosses
reales Potenzial für eine nachhaltige Wärmeversorgung durch thermische Netze
bestehe (17 bis 22 TWh), welches aktuell nur etwa zur Hälfte (8.4 TWh) ausgeschöpft
werde und deshalb schnell erschlossen werden müsse. Der Wärmebereich mache heute
einen Anteil von rund 45 Prozent am totalen nationalen Energieverbrauch aus und
verursache mehr als 35 Prozent aller CO2-Emissionen in der Schweiz. Zur Erreichung
der Klimaziele sei daher eine Dekarbonisierung und Umstrukturierung der
Wärmeversorgung unumgänglich. Auf föderaler Ebene seien die Kantone gefordert,
räumliche Energieplanungen zu schaffen, um den Gemeinden aufzeigen zu können, mit
welchen Technologien sie ihre Wärmeversorgung langfristig sicherstellen können.
Weiter diskutierte der Bundesrat im Bericht beispielsweise die Rolle von Erdgas oder
von Pilotprojekten und zog Vergleiche zur Situation im Ausland. 10

BERICHT
DATUM: 17.12.2021
MARCO ACKERMANN

Afin de remplir les objectifs de la Stratégie énergétique 2050, le Conseil fédéral
souhaite dynamiser la production d'énergie hydraulique et éolienne. Dans cette
optique, le Conseil fédéral vise une accélération et une simplification des procédures
de planification et d'autorisation de construire pour les installations hydroélectriques
et éoliennes de grande taille. En effet, alors que les problématiques du réchauffement
climatique et de la sécurité d'approvisionnement nécessitent une réponse urgente,
certaines procédures d'autorisation s'éternisent à cause des nombreux recours. Pour
résoudre le problème, le Conseil fédéral préconise, d'abord, une planification nationale
indiquant les sites propices aux installations hydroélectriques et éoliennes afin de
guider les planifications directrices cantonales. Ensuite, le Conseil fédéral considère
que l'autorisation de construire doit recouvrir toutes les autres autorisations requises
afin d'éviter des recours à tiroir avec des projets subdivisés en une succession
d'étapes, chacune soumise à autorisation.
La décision du Conseil fédéral a été favorablement accueillie par l'ensemble des parties
prenantes qui ont pointé du doigt des procédures longues, épuisantes et coûteuses.
Même les associations environnementales ont salué la décision du Conseil fédéral. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.02.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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A la suite de la publication du rapport sur le potentiel que recèlent les installations de
chauffage et de refroidissement à distance, le Conseil fédéral a considéré que le
postulat n'avait plus lieu d'être. Il a donc préconisé son classement. 12

POSTULAT
DATUM: 07.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Erdöl und Erdgas

Lors de la reprise des discussions au sujet de la mise en œuvre de la loi sur le CO2, le
Conseil des Etats s’est prononcé en faveur de l’obligation pour les centrales à cycles
combinés alimentées au gaz de compenser intégralement leurs émissions de CO2. La
Chambre haute a en outre décidé que la part de cette compensation réalisée au moyen
de certificats d’émission étrangers ne pourrait pas excéder 30%. Au Conseil national,
une coalition de socialistes, écologistes et UDC a adopté, par 95 voix contre 81, une
proposition Freysinger (udc, VS) visant à conférer au Conseil fédéral la compétence de
fixer la part limite des certificats étrangers. Cette décision rend possible à la fois
économiquement (rentabilité) et écologiquement (compensation) la construction de
nouvelles centrales à gaz, tout en évitant le transfert de la production vers des pays
n’appliquant ni la taxe sur le CO2, ni l’obligation de compenser. Constatant que ces
obligations excédaient le cadre fixé par la loi sur le CO2, le Conseil des Etats a renvoyé
le projet à sa commission afin qu’elle rédige un projet d’arrêté distinct fournissant la
base légale nécessaire. En conséquence, la commission a présenté un projet d’arrêté
concernant la compensation des émissions de CO2 des centrales à cycles combinés
alimentées au gaz. Ce projet prévoit que la part de la compensation réalisée au moyen
de certificats étrangers ne peut excéder 30% des émissions totales. Le Conseil fédéral
pourra toutefois relever ce plafond à 50% si l’approvisionnement électrique du pays
l’exige. La durée de l’effectivité de l’arrêté est limité au 31 décembre 2008. La Chambre
haute a adopté le projet de sa commission sans opposition. Le Conseil national s’y est
rallié par 124 voix contre 51 et 15 abstentions. En votation finale, la Chambre haute a
approuvé unanimement l’arrêté et la Chambre basse par 137 voix contre 53. 13
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